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Monsieur le Secretaire General, 
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Me referant au cessez-le-feu assure par Ia MINURSO, j'ai 
l'honneur, sur instruction de mon Gouvernement, de porter a votre 
connaissance les faits suivants : 

Le polisario s'est de nouveau rete a des actes militaires de 
provocation, dans Ia zone tamJ)on, interdite, comme vous le savez, a 
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tout activite militajre, conformement aux Accords etablissant le cessez---
fe-feu, et notamment I'Accord militaire numero 1. 

En effet, le 7 juin 2007, un vehicule militaire gu olisario, 
portant une arme lourde avec a son bord deux elements, s'est 
rapproche, a 9.45 (am) heure locale, a 100 metres de Ia li ne de 
defense, face a .�..!L QOSte __ d�bservation_ de�_ Fore�.? Armees Ro ales 
marocaJ.ttes, avant de proce_der a Ia defl�gratiQ!J _Q_�_ deux_ eQgins 

_ explosifs, a quelques 3 Km a I'Est de Ia ceinture de securite, et ce, 
toujours dans Ia zone tampon. 

II y a lieu de souligner ue cet acte de rovocation fait suite a 
d'autres, ui n'en cons Jl�ent pa� IT!.9in��� yiolations du c�z-1�_ -feu, 
et qui furent, chaque fois, signaiE�s _pu commqndement de Ia MINURSO, 
sans que les mesures appropriees n'aient ete prises par celui-ci, 
conformement au mandat de Ia mission. 

S.E. M. Ban Ki Moon 
Secretaire General 
de I'Organisation des Nations 
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A ce sujet, il y a une semaine, et _sur instruction de mon 
Gouvernement, j'ai saisi le Secretaire General Adjoint aux 0 erations de 
Maintien de Ia Pajx our !'informer d'Lme violation similaire, intervenue 
le 26 mai 2007, a 200 metres d'u·n peste cf'obse-rvation-· des Forces 

·-Arm�es Royales et, bien entendu, dans Ia zone tampon. A cette 
occasion, j'ai attire !'attention du DPKO sur les multi les vio ·ons du 
cessez-le-feu er etrees ar le polisario, et assortis d'actes de 
provocation premedites, a l'endroit des Forces Armees Royales, 
soulignant que sans Ia retenue et Ia ponderation de nos Forces Armees, 
ces actes de provocation auraient pu generer des accrochages de nature 
a rompre le cessez-le-feu, scrupuleusement observe du cote marocain, 
comme en temoigne vos differents rapports. 

Face a Ia multiplication de ces evenements et eu egard a leur 
caractere systematique et provocateur, et com te tenu du contexte 
politique actuel, marque par !'approche des -ne-godations que Ia 
resolution 1754 a place sous vos auspices et- sousle sceau de -Ia -bO nne 
foi, j�--�-� trouve dans l'obligatton de __ reite_r�_r _ _L� _ _ p!:_�occupation de �on 

.... Gouvernement face_� c� actes ho_�, en_yous priant de bien vouloir 
prendre les dispositions qui _?�_impqsent.. --- --

--------

Je vous prie de croire, M. le Secretaire General, a !'expression 
de rna haute consideration. 

El Mostafa SAHEL 
Ambassadeur Representant Permanent 
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